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Fonctions et diagrammesFonctions et algèbre

a) Complète le tableau ci-dessous sachant qu’il s’agit d’une situation de proportionnalité.

b) Combien faut-il payer pour télécharger onze morceaux de musique?                                                      

_________________________________________________________________________________________

FA85 La musique téléchargée

Nombre de morceaux téléchargés 5 35

Prix payé en CHF 4 23.20 29.60

Musique, films, feuilletons TV, clips vidéo… De nombreuses
ressources peuvent être téléchargées sur Internet. Cependant,
nombre de ces éléments sont protégés par la loi et les droits
d’auteur (LDA, loi sur les droits d’auteur du 9 octobre 1992 – état
le 1er janvier 2011). Lorsqu’on achète une chanson ou un DVD,
une partie de la somme payée va être transmise au compositeur,
au chanteur, au réalisateur du film; s’approprier gratuitement
ces éléments, c’est se mettre hors la loi et ne pas respecter les
droits de celui qui les a créés.

Cependant, en Suisse, il existe une restriction au droit d’au-
teur, celle de l’«utilisation de l’œuvre à des fins privées»; il est
ainsi permis de copier une œuvre si c’est dans le but d’en faire
un usage privé, pour soi-même, ses proches ou ses amis.

Ce qui est interdit, en revanche, c’est de mettre à disposition
des œuvres sur Internet, sur un site, un réseau social ou un
réseau de partage, appelé «peer to peer», sans payer ces droits
d’auteur; on ne peut non plus revendre ou diffuser à un large
public les œuvres qu’on s’est procurées. En cas de violation des
droits d’auteur, on risque de grosses amendes, voire la prison.


